
 

Confrontés à un endettement sans précédent, de nombreux Etats s'attaquent de plus en plus à la
confidentialité financière des citoyens. Quels sont les menaces posées à la liberté individuelle par 
les initiatives législatives actuelles, dont le Foreign Account Tax Compliance Act aux Etats

mais aussi la pression de l'OCDE au nom du G20? Quelles
où le secret bancaire reste intact pour les résidents? Comment protéger ses droits de propriété 

L'Institut Constant a le plaisir de vous convier

«Quel avenir pour la sphère privée financière?»
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légitimes face aux risques politiques et monétaires croissants?
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L'Institut Constant a le plaisir de vous convier
à la conférence 

«Quel avenir pour la sphère privée financière?»

Confrontés à un endettement sans précédent, de nombreux Etats s'attaquent de plus en plus à la
confidentialité financière des citoyens. Quels sont les menaces posées à la liberté individuelle par 
les initiatives législatives actuelles, dont le Foreign Account Tax Compliance Act aux Etats

mais aussi la pression de l'OCDE au nom du G20? Quelles peuvent être les réponses de la Suisse, 
où le secret bancaire reste intact pour les résidents? Comment protéger ses droits de propriété 

légitimes face aux risques politiques et monétaires croissants?
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«Quel avenir pour la sphère privée financière?»

Confrontés à un endettement sans précédent, de nombreux Etats s'attaquent de plus en plus à la
confidentialité financière des citoyens. Quels sont les menaces posées à la liberté individuelle par 
les initiatives législatives actuelles, dont le Foreign Account Tax Compliance Act aux Etats

peuvent être les réponses de la Suisse, 
où le secret bancaire reste intact pour les résidents? Comment protéger ses droits de propriété 

légitimes face aux risques politiques et monétaires croissants? 

Communications de 

 
to Institute, Washington D.C. 

 
Président du Groupement des Banquiers Privés Genevois 

Associé, Mirabaud & Cie Banquiers Privés 

Avocat et Trust and Estate Practitioner 
Associé, Schellenberg Wittmer 

suivies d'une discussion 

 

 
Délégué général, Institut Constant 

Le mardi 15 mars 2011, dès 18h00 (interventions à 18h30)
à l’Hôtel Métropole, Genève, 34, quai du Général-Guisan  

Apéritif dès 20h00 

Inscription requise jusqu'au vendredi 11 mars 2011 
FORMULAIRE D'INSCRIPTION 

En partenariat presse avec «L'Agefi» 

«Quel avenir pour la sphère privée financière?» 

Confrontés à un endettement sans précédent, de nombreux Etats s'attaquent de plus en plus à la 
confidentialité financière des citoyens. Quels sont les menaces posées à la liberté individuelle par 
les initiatives législatives actuelles, dont le Foreign Account Tax Compliance Act aux Etats-Unis, 

peuvent être les réponses de la Suisse, 
où le secret bancaire reste intact pour les résidents? Comment protéger ses droits de propriété 

Le mardi 15 mars 2011, dès 18h00 (interventions à 18h30) 
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